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Réponse à la question écrite No. 16 posée par M. NEDERHORST 

à la Hautê Autorité 

Objott Entontos entre los industries do l'acier ·de Franco ot do 
la. République fédérale d'Allemagne sur la. répartition 
dos commanqes en provenance do pays n'appartenant pas 
à. la Communauté. 

1. Est-il oxaot qu 1uno entente oxisto ontro los industries do 
1 1acior do Franco ot do la Répub1iquo fédérale d'Allemagne 
en co qui concerne la. répar~ition do commandos on provona.noa 
do pays n'appartenant pas à la. Communauté, ainsi qu'il ressort 
ontro autres d 1un communiqué paru ans lo bulletin monauol des 
nvoronigdo Motaal Industriolh~" do mars 1961? 

2. La Hauto Autorité a.-t-allo vérifié si les produits faisant 
l'objet do cette répartition des marchés rolova.iont du do
maine d'application propre au Traité do la. CECA ot, dans 
l'affirmative, quel ost lo résultat do ootto onquôte? 

3· La Haute Autorité nrostime-t-olle pas qu'une répartition de 
commandos d'exportation ontro dos industries do la Communauté 
risqua, diroctomont ou indirectement, d 1ontra.vor, de restreindre 
ou do fausser lo jou normal do la concurrenco sur le territoire 
du marché commun ot qu 1il on résulte uno situation incompatible 
avec l'interdiction én~oéa à l'article 65 du Traité do la aiDCA? 

4• La Haute Autorité ost-allo di~~('séo à faire procéder sur co 
point à une onqu8to et a on communiquer lo résultat à 1 1Assomblée? 
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COMMUNAUTE· EUROPEENNE 
DU CHARBON ET DE L'ACIER 

Haute Autorité Luxembourg, le 5 mai 1961 · 

Réponse de la Haute Autorité à la question écrite 

N• 16 de M. G.M. NEDERHORST ____ .. ______________________ ,_...., ________ ... ____________ ..,..,._ 

Ad 1 et 2 

L'entrefilet·paru dans la rubrique 11P3le-m@me" de la revue 
"Metaalvisie" de l'organisation patronale néerlandaise de l'industrie 
transformatrice des métaux {mare 1961) ne fait pas état des indue~ 
tries sidérurgiques relevant de la c.E.C.A. des pays en cause de la 
Communauté. 

La Haute Autorité ne dispose pas de documents qui lui permet
tent de supposer qu'il existe entre la sidérurgie françai~e et celle 
de la république fédérale d'Allemagne des ententes visant à répartir 
les commandes en provenance des pays n'appartenant pas à la Commu
nauté. Elle nt a pas non plus reçu ni eu connaissance d·e plaintes qui 
auraient pu l'inciter à entreprendre des enqu8tes dans ce sena. 

La réponse est affirmative dans oe sens que, dans certaines 
conditions, une répartition des commandes d'exportation, entre les 
industries de la C.E.C.A., risque de se répercuter sur le marché 
commun du charbon et de l'acier, d'y entraver le jeu normal de la 
concurrence et, par conséquent, de constituer une infraction à l'arti
cle 65 du Traité. 

La Haute Autorité procède à des enqu@tes d'office ou à la 
suite d'une plainte lorsque des indices suffisants permettent de 
penser qu'il existe des ententes contraires à l'article 65. L'entre
filet mentionné ne se rapporte pas aux produits sidérurgiques relevant 
de la C.E.C.A. 
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